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Le Directeur Général,

DECISION N°2022-015
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

Vu, le code de l'action sociale, notamment les articles L 313-11, L 315-17, D 315-67 et suivants,

Vu la convention de direction commune en date du 20 décembre 2019 entre le Centre Hospitalier
départemental Vendée à la Roche sur Yon, le Centre Hospitalier «Côte de Lumière» aux Sables
d'Olonne, le Centre Hospitalier « Loire-Vendée-Océan» à Challans, l'Hôpital de l'Ile d'Yeu, l'Hôpital de
Noirmoutier, le Centre Hospitalier de Fontenay le Comte, le groupe public hospitalier et médico-social
«des Collines Vendéennes» à la Châtaigneraie et l'EPSMS « La Madeleine» et l'EHPAD « La
Reynerie» à Bouin, l'EHPAD Payraudeau la Chaize le Vicomte et l'EHPAD « Résidence Au Fil des
Maines » à Saint Fulgent-Chavagnes en Paillers.

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 6 avril 2020 portant nomination de Monsieur Francis
SAINT-HUBERT en qualité de Directeur d'Hôpital du Centre Hospitalier départemental Vendée à la
Roche sur Yon, le Centre Hospitalier « Côte de Lumière» aux Sables d'Olonne, le Centre Hospitalier
« Loire-Vendée-Océan» à Challans, l'Hôpital de l'Ile d'Yeu, l'Hôpital de Noirmoutier, le Centre
Hospitalier de Fontenay le Comte, le groupe public hospitalier et médico-social «des Collines
Vendéennes» à la Châtaigneraie et l'EPSMS « La Madeleine» et l'EHPAD « La Reynerie» à Bouin,
l'EHPAD Payraudeau la Chaize le Vicomte et l'EHPAD « Résidence Au Fil des Maines» à Saint
Fulgent-Chavagnes en Paillers.

Vu, l'arrêté du centre national de gestion en date du 7 juillet 2011 nommant Madame Gaëlle PUlL, dans
le cadre de la convention de direction commune, directrice adjointe du centre hospitalier Loire-Vendée
Océan, des hôpitaux de l'Ile d'Yeu, Saint Gilles Croix de Vie, Noirmoutier, Bouin et de l'EPSMS La
Madeleine à Bouin,

Vu, la convention n02021-S-025 de mise à disposition de Madame Christine MORAND en date du
1% 112022,

Vu la publication au registre des actes administratifs de la préfecture de Vendée en date du (mention
manuscrite)

DECIDE

Article t - Annulation de la précédente délégation

La présente délégation remplace et annule la décision Il'' 2019-006 du 09 Septembre 2019.
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